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Conclusions
L’équité en santé signifie que les mêmes services, de même qualité et dans les mêmes 
conditions d’accès, doivent être disponibles pour tous les patients, quelle que soit leur 
situation sociale, économique ou géographique. Le fait de vivre en situation minoritaire, 
qu’elle soit linguistique ou culturelle, comporte non seulement un élément de vulnérabilité 
- auquel le groupe majoritaire n’est pas confronté, mais constitue, par-dessus tout, un 
déterminant essentiel de santé aux répercussions significatives en termes d’efficacité et 
d’efficience, et donc de qualité.

Dès lors, dans un contexte où tant d’emphase est placée sur les exigences d’excellence et 
de qualité, tenir compte de cette variable et essayer d’en limiter les impacts négatifs est non 
seulement un devoir - comme l’est l’obligation de réduire toute inégalité sociale - mais c’est 
aussi un impératif pour quiconque est responsable de garantir la performance du système de 
santé et d’assurer un service de haute qualité pour l’ensemble de la population ontarienne. 

La communauté franco-ontarienne est encouragée par les progrès accomplis, mais se 
doit de constater que beaucoup de chemin reste à parcourir pour garantir, à l’échelle de la 
province, une offre de service équitable et réellement alignée sur les besoins de la population 
francophone. 

Elle se préoccupe également de solidifier les acquis de ces dernières années qui sont 
encore fragiles et qui, si l’on n’y prend pas garde, pourraient être remis en cause, même par 
inadvertance, par les nombreux changements qui se profilent dans le système de santé. 

Elle est confiante, cependant, que, si les intervenants du milieu et les responsables politiques 
et gouvernementaux se rallient aux propositions simples, réalistes et peu coûteuses 
formulées dans ce Livre blanc, le cap sera maintenu et, ce, pour le bénéfice de l’ensemble de 
la population. 

La table est donc mise pour un dialogue constructif! Travaillons ensemble à la recherche et 
à la mise en œuvre de solutions durables pour améliorer la santé et le mieux-être de notre 
population.
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Annexe 1 – 
Liste des recommandations
Annexe 1 – Liste des recommandations

�� Pallier à l’insuffisance de données probantes pour assurer une prise 
de décision informée à tous les niveaux

I.1 Capturer systématiquement l’identité linguistique des Ontariens, par 
l’entremise de la carte Santé ou de tout autre moyen approprié – en 
s’assurant que cette capture ait lieu en dehors des moments de haut stress 
et de vulnérabilité, tel que recommandé par les 6 entités de planification;  

I.2 Procéder à l’inclusion systématique de la capacité d’offre de service 
en français et à la mise à jour régulière de la variable linguistique dans 
les répertoires des ordres professionnels de la province; et,   

I.3 Intégrer systématiquement la dimension linguistique dans les recherches en 
santé tout en accroissant l’utilisation et le partage de recherches-terrain (comme, 
par exemple, des études factuelles d’écart entre l’offre et les besoins) pour mieux 
informer les décisions de nature provinciale, régionale et locale, et, à cet égard, 
renforcer les partenariats avec les institutions universitaires de la province. 

�� Accroître la participation des intervenants francophones à la 
prise de décision sur les politiques publiques et renforcer le 
cadre d’imputabilité à l’échelle du système dans son ensemble 
afin d’assurer une meilleure prise en compte de la dimension 
francophone

II.1 Systématiser l’analyse d’impact sur les francophones - et donc sur l’offre de 
service en français - de toutes politiques, programmes ou projets développés par 
le MSSLD et autres ministères pertinents dès les phases de développement des 
politiques et accompagner l’approbation de nouveaux programmes d’un volet 
service en français prêt à être mis en œuvre; et, 

II.2 Mettre sur pied une cascade d’imputabilité à tous les niveaux, incluant une 
révision/clarification des rôles et responsabilités des différents organismes et 
institutions intervenant dans le système, un renforcement du cadre d’ententes 
légales/contractuelles entre ces intervenants, ainsi qu’une consolidation des 
mécanismes de suivi/contrôle, d’évaluation et d’incitatifs/sanctions. Il est, en 
particulier, proposé de commencer par le sommet de la pyramide en procédant 
à la création d’un poste de haut gestionnaire (au niveau de sous-ministre adjoint) 
au sein du MSSLD. 
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�� Gérer la transformation du système de santé et ses implications 
tangibles (comme, par exemple, l’intégration/amalgamation 
d’institutions ou l’accroissement du nombre de projets d’impartition) 
de façon à consolider et bâtir sur les acquis 

III.1 Maintenir une capacité de planification des services de santé en français à travers 
la province et donc de renouveler le mandat des entités de planification; 

III.2 Prendre en compte les besoins des francophones et la capacité d’offre de service 
en français existante; repérer les piliers francophones (organismes désignés) lors 
de stratégie d’intégration et consolider leur rôle dans l’offre de service en français 
(comme, par exemple,  dans la création des maillons santé ou dans la création de 
guichet unique); et, 

III.3 Assurer, par la mise en place de mécanismes légaux et/ou contractuels, que les 
intervenants assujettis aux obligations de service en français ne se départissent 
pas, lors de projets d’impartition, de leurs responsabilités en la matière et que les 
prestataires du secteur privé sont sujets aux mêmes obligations. 

�� renforcer la capacité à saisir les opportunités créées par la 
transformation du système de santé (en lien, par exemple, avec la 
création d’espaces francophones en matière de santé primaire et 
communautaire) 

IV.1 Accroître l’accès des francophones aux soins de santé primaires et communautaires 
à l’échelle de la province, dans l’esprit du virage amorcé par le MSSLD pour solidifier 
les soins primaires; 

(Il faut noter à cet égard que différents modèles de livraison pourraient 
être développés pour tenir compte des réalités spécifiques de certaines 
communautés.  Ceci étant dit, l’expérience tend à démontrer que le modèle 
des centres de santé communautaire semble bien adapté aux besoins des 
communautés francophones et qu’il puisse donc constituer une base de départ 
prometteuse pour bâtir sur les acquis et développer un réseau à même de servir 
les besoins de la population franco-ontarienne dans sa diversité. De même, 
assurer que les équipes de santé familiale, notamment lorsque de nouvelles 
structures sont établies et financées, puissent offrir leurs services en français 
dans les régions désignées, serait, elle aussi, une prémisse de base essentielle); 

IV.2 Insister sur l’obligation d’adresser les besoins de la population francophone dans 
tous les maillons de santé; et, 

IV.3 Renforcer le continuum de service en santé mentale en français, conformément 
au plan de 10 ans. 
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�� Assurer l’adéquation des ressources humaines, tant en terme de 
nombre que de compétences, avec les besoins

V.1 Développer un plan intégré de ressources humaines dans le domaine de la santé, 
en utilisant des données probantes sur les besoins, l’offre et les compétences 
disponibles; 

V.2 Augmenter les opportunités de développement professionnel francophone en 
soutenant les infrastructures existantes et en accroissant l’offre de programmes 
d’éducation professionnelle en santé en français par les diverses institutions 
d’enseignement supérieur francophones et bilingues de la province (au niveau 
collégial et universitaire); 

V.3 Favoriser de manière concrète la valorisation des ressources humaines bilingues et 
encourager l’auto-identification; 

V.4 Soutenir l’intégration, voire l’accélération, du processus de reconnaissance des 
titres de professionnels des nouveaux arrivants, notamment les francophones; et,

V.5 Promouvoir le concept de l’offre active pour qu’il soit appliqué dans tous les 
centres désignés ou identifiés.
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Annexe 2 – 
Portait géographique 
de la situation actuelle

Les 14 Réseaux locaux d’intégration de services de santé (RLISS) 
en Ontario 

  1 = Erié St. Clair 
  2 = Sud Ouest 
  3 = Waterloo Wellington 
  4 = Hamilton Niagara Haldimand Brant 
  5 = Centre - Ouest 
  6 = Mississauga Halton 
  7 = Toronto - Centre 
  8 = Centre  
  9 = Centre - Est 
10 = Sud – Est 
11 = Champlain 
12 = Simcoe - Nord Muskoka 
13 = Nord - Est 
14 = Nord - Ouest 

Définition inclusive de francophone: 
La définition inclusive de francophone (DIF), élaborée par l’Office des affaires francophones et adoptée en 2009 par le 
gouvernement de l’Ontario,  prend en compte de nouveaux critères dans le dénombrement de la population francophone en 
Ontario. Elle s’appuie sur  trois variables : la ou les langues maternelles, la connaissance des langues officielles et la ou les 
langues parlées à la maison.  
Ainsi, la DIF intègre, outre les personnes qui ont le français comme langue maternelle, celles n’ayant ni le français ni l’anglais 
comme langue maternelle, donc les allophones, mais qui ont une connaissance particulière du français comme langue officielle 
et le parle à la maison. 
 
Organisme désigné: 
La désignation est la reconnaissance légale, par le gouvernement de l’Ontario, de la compétence d’un organisme – financé, du 
moins en partie, par des fonds publics,  à offrir des services en français selon des critères fixés par l’Office des affaires 
francophones 

• Si tous les programmes et services d’un organisme sont désignés, il s’agit d’une désignation complète  
• L’organisme fait l’objet d’une désignation partielle si la désignation ne s’applique qu’à certains programmes  
   ou services. 

 
Organisme identifié:  
Organisme qui a été sélectionné par l’autorité régionale pour offrir des services en français et qui doit travailler à obtenir la 
désignation. 

Définitions 
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Population francophone  
en Ontario (DIF) 
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